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REPUBLIQUE FRANCAISE – Liberté – Egalité – Fraternité 
 

CCAS DE MONTLUEL 
DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION N° 2025-09-25-007 

Séance du jeudi 25 septembre 2025 
Date de convocation vendredi 19 septembre 2025 

 
 

L’an deux mil-vingt-cinq, le vingt-cinq septembre à dix-neuf heures trente, le Conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale de Montluel s’est réuni, 
au nombre prescrit par la loi, en son lieu habituel, en session ordinaire sous la présidence de Madame Anne FABIANO CONTIGLIANI, Présidente. 
 
PRÉSENTS : Anne FABIANO CONTIGLIANI – Laurence RAVEROT - Franck GENILLON - Jean-Claude PERON - Virginie BECQUET - Odette POINT - Mustapha SARIKAYA - Carine 

MOUSTAUD - Catherine SOUZY 

ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION :  
o Madame Marie-Luce BERTRAND donne procuration à Madame Laurence RAVEROT 
o Madame Julie SANSON donne procuration à Madame Anne FABIANO CONTIGLIANI 
o Monsieur Eugène TURLET donne procuration à Monsieur Franck GENILLON 
o Monsieur Christian PRADIER donne procuration à Madame Virginie BECQUET 

 
ABSENTS : Patrick DELOULE - Marylène CLARY  

SECRETAIRE DE SEANCE : Catherine SOUZY 

PRÉSENTS : 9 

ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION : 4 
 
ABSENTS : 2 
 
Nombre de conseillers en exercice :  15 
Nombre de conseillers présents : 9 
Pouvoirs : 4 
 

Objet : Vote d’une subvention exceptionnelle - IME 

   
Rapporteur : Anne FABIANO 

 
Madame la Présidente rappelle la volonté de la commune de Montluel de soutenir les associations locales à caractère social. 

Considérant la proposition formulée par l’école de l’Institut Médico-Éducatif (IME) visant à réaliser différentes décorations, 
Considérant l’intérêt pédagogique et social de cette initiative, qui s’inscrit dans une démarche participative et inclusive, 
Considérant la nécessité de financer l’acquisition des matériaux nécessaires à la confection des décorations ainsi que de contribuer aux différentes sorties 
éducatives prévues dans ce cadre, 

Madame la Présidente invite le Conseil d’administration à délibérer. 

Le Conseil d’administration après en avoir délibéré à l’unanimité décide : 

- D’ACCORDER, à l’IME une subvention exceptionnelle d’un montant de 150 euros 
 

 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits,  

Approuvé à l’unanimité 
 
Pour extrait certifié conforme 
je certifie que le présent acte   

a été publié ou notifié selon     

les règlements en vigueur 
 

Le secrétaire de séance 
Catherine SOUZY 

La Présidente 
Anne FABIANO CONTIGLIANI 
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